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LA

SEMIAINE RELIGIEUSE
DE QUÉBEC

Saint Joseph

Imnitons la vie qlue iienaient Maûrie et Josepli dans leur
demeure. Nous, le pouvons jusqu'à. un certain point.

iPour cela marchons en la présence de Dieu, conversons de
coeur avec Jésus et adressons-lui la prière suivante : -Daignez,
Seigneur, nous secourir par les mérites du bienheureux Josephi,
époux de votre très sainte Mère, et nous accorder, par son inter-
cession> ce que notre faiblesse ne peut m4riter. "

Rappelons aussi que Saint Josephi est le premier patron du
Camada et le patron de l'Ëcglise cathiolique.

Lettre de Sa Grandeur Monseigneur L.-N. Bégin

MDMINISTRATEUR DE L'.AlIIDIOCLÈSE DE QUÉBEC

A vx raei beq de la Fraiernité du TirO de saint
Freoisd'Assise, érigée damn la c/tapelle du Très Saint

Sacrrne't, our les paroisses de .N.-D. de Qziébec et de,
SI-JTetn-Bwptiste de Québec.

sa i et Béné'diction en, 1'Ttre seigneur.

'los très chers Fr ères,

Nous n>aIvo'ns pu, avant ce jour, v'ous dire la
eonsolation que nons avons éprouvéeý en apprenant le zèle plein
de générosité avec; lequel vous avez répondu à notre appel, et
lcempressement que vous avez mis à réaliser un désir bien ar-

N«'2q. - 1 e,196.
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dent de notre cour d'évêque en vous constituant en Fraternité
régulière de Tertiaires Franciscains.

Votre digne et zélé Directeur, dans le compte-rendu qu'il
Nous en-a fait, porte:à 0 le nombre des hommes et à 150 celui
des femmes qui se sont enrôlés sous l'étendard de Jésus-Christ,
à la suite du Patriarche Séraphique, qu'ils ont constitué leur
père, leur gardien, et le modèle des vertus qu'ils veulent faire
briller dai;s leur conduite. Que Dieu soit béni de ces heureux
commencemeits, et qu'Il daigne répandre sur les hauteurs de
notre villé, comme autrefois sur les sonmnets de l'Alverne, sanc-
tifiés par les vertus de saint François, ses grâces de choix, ses
bénédictions privilégiées et tous les témoignages de son amour
et de sa divine protection! Qu'il soit glorifié par le spectacle
des vertus chrétiennes que vous donnerez au prochain pour le
maintenir ou le ramener ap sentier de ses devoirs!

Nous reposons les plus grandes espérances pour le bien dans
la formation des diverses Fraternités du Tiers-Ordre au sein
du diocèse. Ce qui s'est passé au temps de saint François en
Italie, les exhortations pressantes tombées des lèvres de Notre
St Père le Pape pour engager les fidèles du monde entier à
s'enrôler dans ces pieuses associations, les fruits abondants de
grâces et de salut obtenus depuis la réapparition du Tiers-Ordre
voilà ce qui Nous engage à compter avec assurance que, les
mêmes causes produisant les mêmes effets, Notis verrons bientôt.,
dans les deux paroisses de Notre-Dame et de St-Jean-Baptiste
de Québec, se produire les heureux résultats que Nous avons
constatés ailleurs. Rien ne contribuera plus puissamnn'ent à
maintenir et à resserrer le lien de la divine charité qui doit
exister entre les membres de la grande famille chrétienne, à
empêcher le relâchement dans l'accomplissement des devoirs
religieux, à diminuer la recherche avide du bien-être et du plai-
sir, à refréner les passions, à combattre le luxe, à faire dispa-
raître l'égoïsme et à disposer ·les cours à la vraie charité pour
les petits et les pauvres.

Cette institution franciscaine fera fleurir au milieu de vous,.
d'une manière plus parfaite encore, la foi, la piété, l'honnêteté
des mœuus chrétiennes; elle ramènera l'heureuse simplicité
qui régnait autrefois dans nos familles, et tous les membres
unis-par les liens de cette Fraternité, sentiront sous peu les.
bienfaits attachés à une pareille association, au double point
de vue des intérêts spirituels et temporels.
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Nous vous félicitons vivement, N. T. C. F., d'être entrés en
grand nombre dans cette Fraternité du Tiers-Ordre des Fran-
ciscains, et Nous exhortons les autres paroissiens à ne pas
refuser de se faire inscrire dans cette sainte milice de Jésus-
Christ, à marcher généreusement sur les traces de saint François
d'Assise qui, au treizième siècle, institua le Tiers-Ordre pour
remédier à des maux et à des périls semblables à ceux qui
menacent la société chrétienne de nos jours.

Les Fraternités du Tiers-Ordre sont destinées à comprendre
tontes les conditions, tous les ages de l'un et de l'autre sexe;
ses règles sont d'obéir aux coinandenients -de Dieu et de
l'Eglise, de s'abstenir des factions et des rixes, de respecter le
bien d'autrui, de garder la tinpérance, d'éviter le luxe,
de s'abstenir des séductions dangereuses du siècle; elles ne
peuvent done paraître trop dures à aucun chrétien. Et voilà
pourquoi Nous avons confiance d'apprendre bientôt que la
Fraternite du Tiers-Ordre de saint François d'Assise, érigéc à
lachapelle du Très Saint Sacrement, est une des plus florissantes
et des plus nombreuses de notre ville.

Nous avons assigné pour chapelle où se feront les réunions
(le la Fraternité, la chapelle du Très Saint Sacrement, sur la
Grande-Allée, et Nous avons le doux espoir que votre Fraternité,
qui aura le bonheur de se réunir si souvent au pied du trône
de Notre Seigneur Jésus-Christ exposé à vos adorations, n'en
sera que plus pieuse, plus fervente et plus sainte.

Nous prions Dieu de répandre ses plus abondantes bénédictions
sur les membres actuels de la Fraternité et sur lous ceux qui
s'adjoindront à eux : Nous conjurons la Vierge Iminaculée, la
Bienheureuse Mère de Dieu et oljet de la plus tendre dévotion
de saint François d'Assise, de récompenser leur foi et leur
piété et de leur accorder en tout et toujours sa puissante et
maternelle protection.

Donné à Québec sous Notre seing, le sceau de l'archidiocèse
et le contre-seing de notre secrétaire, le premier dle février mil
huit cent quatre-vingt-seize.

(signé) † L.-N. ARCR. DE CYRÈXE,
Administrateur

Par mandement de Mgr l'Administrateur,.
B. Ph. GARNEA U, PireI Secrétair.
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Mort d'une religieuse

Le 27 février dernier, à l'HÔpital-Général de cette ville,
s'éteignait doucement dans le Seigneur l'une des plus anciennes
religieuses de chur de cette connunauté, Delle Isabelle Pâquet,
en religion Mère St François de Borgia, âgée de 70 ans. Elle
était la sSur de Mgr Pâquet et de M. l'abbé Louis H. Pâquet,
et comptait près de'50 ans de profession religieuse.

La mort.est l'écho de la vie. Cette humble servante du Christ,
après s'être dévouée pendant tant d'années au soin des pauvres
et avoir pratiqué dans le cloître toutes les vertus de son état,
a laissé ce monde le sourire sur les lèvres et lapaix dans l'âme.
Elle a eu, avant de mourir, la douce consolation de recevoir la
bénédiction de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Cyrène.

Son service a été chantés samedi par M. l'abbé 1. H. Pâquet.
On y remarquait, à part les parents, Mgr Hamel, Mgr Têtu,
XNgr Gagnon, le Rvd M. Rouleau de l'École Normale et plu-
sieurs autres prêtres.

R. I. P.

Pierre et son curé

PIERRE. -Si ce n'est pas abuser de votre bienveillance,
M. le curé, je serais bien aise de causer un peu sur le sujet que
vous avez traité aujourd'hui dans votre instruction.

LE CURÉ. - Est-ce que je n'ai pas été suffisamment clair,
M. Pierre.

PIERRE. - Non, pas, j'ai parfaitement compris qu'il n'y a
qu'une seule Eglise, une seule religion, et qu'il ne peut y en
.avoir plusieurs.

LE cURit. - Vous n'en doutez pas non plus, je l'espère bien.
PIERRE. - Je n'en ai jamais douté. D'ailleurs, vous avez

parfaitement établi ce point de doctrine. Mais, M. le curé, on
ne peut pas tout dire dans un entretien de vingt minutes.

LE CReÉ. - C'est vrai, M. Pierre, il est peu de sujets que
l'on puissQ traiter d'uïie manière complète, dans le cours espace
-de vingt minutes.

PIERRE. -Ainsi,je ne comprends guère, puiiqu'il n'y a qu'une
seule Eglise qui soit la véritable Eglise, pourquoi tous les
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Chrétiens ne font pas partie de cette Eglise. Je conçois les
dissentiments des hommes sur tous les autres sujets-'mais sur-
ce point capital, ils ne cessent de m'étonner. L'Eglise fondée par
Jésus-Christ est donc difficile à reconnaître, M. le curé.

LE cuRÉ. - Non, M. Pierre. Au contraire, il est facile de la
reconnaître.

PIERRE. - Peut-être pour les personnes instruites?
LE ouaÉ. - Pour tout le monde, M. Pierre. Je vais vous le

dénontrer.
Jésus-Christ compare son Eglise " à une ville située sur une

mont agne, qui -ne peut étre cachée. " Il l'a fondée pour être la
lumière qui doit guider les hommes vers le port du salut.
Elle brille pour tout le monde, et Il veut que tous les hommes
puissent la voir. En effet, " on n'allume point une lampe pour la
mettre sous le boisseau; mais on la met dans une position avan-
tageuse, afin qu'elle éclaire tous ceux qui sont dans la maison. "

PIERRE. -Ce que vous venez de dire, M. le curé, loin de
diminuer mou étonnement, ne fait que l'accentuer davantage.

Si l'Eglise de Jésus-Christ est semblable à une ville située
sur une montagne ou à une lumière mise sur un chandelier, il
me semble que tout le monde devrait la voir. Il n'est pas
nécessaire pour cela d'avoir du génie, des talents, de l'instruction,
-ce qui n'est pas donné à la masse. - Il suffit d'être doué de
raison, d'avoir un grain de ce qu'on appelle le sens commun. Je
ne comprends donc point pourquoi il y a tant de dénominations
religieuses, tant de religions différentes parmi les Chrétiens.

LE cuRI. -La comparaison suivante va vous le faire com-
prendre, M. Pierre.

PIERRE. - Je vous écoute, M. le curé.
LE CURÉ. - L'âme, comme le corps de l'homme, vous le-

savez, M. Pierre, a des yeux pour voir, pour comprendre.
PIERR. - On nie peut en douter raisonnablement.
LE cuRÉ. - Les yeux de l'âme sont ce que nous appelons la

Raison, qui rend l'homme capable de réfléchir et de comprendre.
PIERRE. - Permettez-moi de vous dire, M. le curé, que j'ai

lu cette dernière explication dans votre Code catholique.
LE CURÉ. - Qu'arrive-t-il, M. Pierre, lorsqu'on a un bandeau

sur les yeux?
PIERRE, - Il n'est pas nécessaire d'être sorcier pour répondre.

Ce qui arrive, c'est qu'on ne voit rien.
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lE URI. -Eli bien! M. Pierre, il en est de miême des yeux
ý1e l'âme ou de la raison. Son bandeau, ce sont les préjugés,
les initérêts tu-niporels, les influences de la famille ou du milieu
dans leqjuel on vit. Lor.sque ce bandeau vient s'interposer entre
la raison et la vérté, il empêche lat raison de percevoir la

vérité, de nflile que les- youx ne peutvenit voir le soleil à travers
un inur. C'est ce qui a empêché lus Juifs dc' reconnaître Notre-
Seigneur Jésus-Cliriàt, et ce qui einpêChe tant di- Chrétiens de
reconnaître son Eglise.

PL.iiErE. - Je comprends maintenant, NI. le curé, ce qlue Je
î'ftvais jaiais lpu mnexpliquer. Mais il se présente à mon esprit
une autre difficulté.

LE, ouitf-. - Veuillez l'exposer', M. Pierre, et je tâcherai de la
résoudre.

PEu. -Sij'ai bien comlpri-s, M. le curé, chacun peut, par son
jugement privé, arriver à la connaissance de la véritable E g1iýe.

Lu, CURËL~ - Certainement.
PiE!iRrE,. - C'est ce que prétendent les protestants, dont le

principe fondamental est le jt.gye)-iet prlvé de chacuin, en
matière de ieligion.

LE CURZÉ. - iL\on, M. Pierre. Il y a une énornie diffiérence
.entre ce principe et celuai des protestants.

PIERRE. - C'est Possible, M. le curé, maisjc n'en saisis aucune.
LE cuitÈ. - Lat voici, M. Pierre. Le jugemient privé, au sens

.catholique, coenduit à la connaissance de la véritable Egylise. D~u
momnent <îue cette connaissance est acquise, il est tenu de se
soumîettre à l'autorité infaillible établie par Jésus-Christ pour
régir son Eglise.

Le jugement privé, au sens protestant, prétend être l'autorite
suprême dans lEiset décider ce que chacun doit croire ou
ne -pas croire.

PIERRE. - En résumé, M. le curé, le premier s'arrête à la
porte de R'glise, tandis que le second ne craint pas de prendre

Place dans l'Eglise même et d'y faire acte d'autorité.
LE, cunÉg. - Un,- comparaison va rendre encore plus clair ce

-que je vieps de dire.
-Quelle précaution prennent les ouvriers pour remonter des

galeries de Io, mine où ils descendent travailler?
. PIERRE. Els prennent une lampe, M. le curé, pour suppléer

.à1,la.lumière dlu soleil, ;-. .. ' -...
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LE cURÉ. - Puis, que font-ils une fois remontés du fond de
la -mine.

PIEI RE. - Ils mettent leur lampe de côté, car le soleil les
éclaire infiniment mieux.

LE CURÉ. - Eh bien ! M. Pierre, il en est de même de la
lampe de la rais:n. Lorsqu'elle a fait connaître à. quelqu'un la
véritable Eglise, elle est remplacée par la lumière de la foi,
infiniment supérieure à la première, puisqu'elle émane de Dieu·
même.

PIERRE. - Evidemment,.M, le curé, mon objection était plus
sérieuse en apparence qu'en réalité.

LE CUR. - Que diriez-vous de celui qui se promènerait en
plein jour, une lampe à la main ?

PIERRE. -Je dirais qu'il est temps de lui délivrer un passe-
port pour l'Asile de Beauport.

LE cuRÉ. - Alors, vous devez admettre qu'il est aussi insensé
de rejeter l'autorité de Dieu, qui s'exerce par son Eglise, pour
s'en rapporter uniquement à son jugement privé ou à-sa raison.

PIERRE. - C'est facile à admettre.
LE CuiÉ. - Il est donc évident que l'union de tous les

Chrétiens dans l'Eglise fondée par Jésus-Christ, ne peut se
réaliser qu'aux deux conditions suivantes: se dépouiller d'abord
de tout préjugé, de toute préférence; puis se laisser guider
par une raison qui ne se trompe jamais, le magistère infaillible
de l'Eglise.

PIERRE. - Je dois vous avouer, M. le curé, que je serais
extrêmement curieux de voir un homme sans préjugé, chercher
l'Eglise de Jésus-Christ, avec la seule boussole du sens commun
ordinaire, et plus curieux encore de voir son choix définitif.

LE cURÉ. - Si je pensais, M. Pierre, ne satisfaire que votre
curiosité, je vous demanderais la permission de mettre ici un
point à notre causerie Mais comme le spectacle, d'une âme à
la recherche de la vérité est plus instructif que curieux, nous

allons y assister ensemble.
PIERRE. -- Merci, M. le -curé.
LE cuRÉ. - Suppocons un païen à la recherche de la vérité,

et parcourant le monde pour se renseigner sur les différentes

religions. Suivons-le pas à pas pour le voir à l'œuvre. Il visite
le Canada, qui est un pays chrétien. Mais à sa grande surprise,
il constate qu'une moitié de la population professe une religion,

455. it
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et que l'auitre mlloitié appartient à une religion, toute différente,
ou plutôt se confond en une multitude de sect.-s. Il en rencontre
même qui lui (lisent qpu 'on peut se Sauver sans appartenir k
aucune Eglise, pourvu qu'on vive en honinête homme.

PIEr.REiu. - Il nie parait assez difficile pour un païien, M. le
curé, de se Lirer tout seul de ce ptrin.

LE. cmtÈ. - Attendez un peu, M. Pierre, -A vous allez voir
qîu'il lie s'eni tirera pas trop mal.

PIErREtii. - Je le lui souhaite de tout ilion cSeur.
LE uiÉ - Il va se demander nécessairemnent, après ce qu'il

v'ien t d'entendre, s'il esb absolu ment néesied'appartenir
à quelque Egtlise pour être sauvé.*

&a raison oit sou sens commun lui repond: oui, il est niéces-
Saire d''apparlten1i r à uine Eglise, parce (lue vivre on honnête
homme signi fie vivre suivaitt la loi (le Dieu.

PanitnE 'ié bien, M. le curé, inais il nie pourrat faire un
pas de plus. Il nie eoilliat pas lat loi (le Dieu, il ignore #.ùI elle
se -trouive. Sa ratisonl peut bien lui révéler l'existence de Dieu,
mais elle nle sauirait lui apprendi-e ce qu'il doit croire, ce qu'il
doit faire, qluelle (lpet e culte il doit rendre à Dieu.

LE cunÉù. - C'est Justement parce que sa raison seule ne
peut le rentseigner sur toutes ces choses, qu'il se dit, guidé par
le sens commun, qu'il est absolument nécessaire d'appartenir à
une riglise pouir les aýpprenIdre et pour être sauvé..

PîEiuu. - Contrairemtent à ce que je pensais, il se .trouve
avoir- déjà Laiit Un pas eni avant. Je mle suis prononcé' trop v'ite,
je crois, 'M. le curé.

LE~~~ CUU.- ue vouis-mêmem, M Pierre.
PIERRE. - Tout de même il est loin d'avoir ouvert touites

les barrièics qui sont sur son chemin.
LE- Ci-RÉ. - Il est donc arrivTé à la conclusion qu'il doit

appartenir à ine £,glise quelconque.
PIERRE. - Oui, M. le Curé. 'Mais quelle E glise doit-il choisir ?

C'est là le nSud gordien.
LE cuRÉ. - Pour arriver à défaire ce que vous appelez le

noeud gordien, il interroge les principaux représentants des
différentes dénominations religieuses.

-PIERRE. - Je soupçonne un peu la nature des réponses qu'il
va recevoir.

'A mire)
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Recettes des oeuvres du diocèse de Québecen 1895

Dier~1i( (le saint-pierr.............. ...... ~ $2020 98
Sourds-muewts............................. 821683.
Ecoles dii Nord-Ouest ..................... 1 833 9a
Colonisation............................. 2 797 54
Nègres de ]'Afriqu*e ........................ 77'8 12
Sainte-Enfitnce .......................... 1567 54
Pi-op, de la foi.. ....................... 6807 71

To0tal,ý .- $16 69,753

Un arrêt judiciaire

Tout le mnonde a appris avec étonnement l'arrêt die 3M. le
juge, Lyncli, condamnant h. l'emprisonnement M. l'abbé Gi,
curé de Granby, diocèse de Saint-Hyacinthe, pour refus de
dévoiler le secret de la confession.

Si l'on veut bien comprendre cette errreur jiudiciaire, il
suffit de consulter le No 52, volume VII de la semaine ?eli-
gieuse de Québec, et de lire l'article intitulé: " Le prêtre et le
secret professsionnel, " signé UN JURISCONSULTE.

M. le curé Gi n'a fait que son devoir et n'était pas libre.
d'agir autrement.

La Couir d'AppeI - nous n'en avons aucun doute -cassera
cet arrê.t malheureux.

Léon XIIet l'archevêque d'Aix

"A propos (les difficultés dle l'heure présente, il m'a dit ces
paroles, que je vous transmets textuellement: " Mon cher aw,-
chevêque, dites à. toits vos diocésain.s et à. vos corayatriotes-
qu-'its ne doivent jarnaz*, se -décourager, :parce que le décourage-
ment n~'est pas clt,'étien."-

"Le Saint-Père m'a répété cette phrase, qui est comme une de
mes consignes épiscopales, redite à temps et à contre-temps:-
Les écoles chrétiennes sont l'ouvre--des oeuvres, l'oeuvre néces-
saire, comme l'air est nécessairezàJa.t vie, comme le pain quotidien
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-.est mécessaire au maintien des forces corporelles. Nos popula-
tions doiveit en gran'de partie à nos écoles chrétiennes la foi

-qu'elles ont conservée."

Consultation

Le pénitent a-t-il des obligations à remplir envers le sacre-
-ment de Pénitence et le confesseur ?

R. Sans aucun doute, il est tenu à ce qu'on appelle le sec-ret
-naturel sur tout ce qui peut nuire au respect dû au sacrement
-de Pénitence, au ministère sa'-ré dout le prêtre est revêtu, ou
-à la personne du confesseur.

Ce secret nahtrel, bien que moins strict que celui du confes-
seur, est néanmoins encore l'objet d'une obligation fort grave
-de religion, de charité et de justice.

Aucun prêtre ne voudrait exercer ce ministère, s'il avait à
iredouter la moindre trahison.

Le pouvoir occulte

Les affaires de l'Europe et du monde sont menées par de
tout autres personnages que ceux qui figurent dans le gou-
vernement des nations, " a dit le Juif Disraëli, alors premier
ministre en Angleterre.

Ces personnages sont les chefs de la maçonnerie internatio-
nale.

Ceux qui l'ignorent ne comprennent rien à ce qui se passe
.dans chaque pays.

Le dernier jour imprévu

"Mais pour ce qui regarde le jour et l'heure où toutes ces
"choses arriveront -le jugement dernier-, qui que ce soit,

excepté mon Père, n'en a connaissance, non pas même les an-
"ges du ciel."

Il suffit de bien retenir ce verset de l'Évangile de St Mathieu,
pour savoir le cas que l'on doit faire de certaines interprétations
-de- prophéties -plus ou moins authentiques.

-458'
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Le secret de la confession

Voilà une question à l'ordre du jour. Des' jurisconsultes-
-éminents ont donné leur avis et sont loin d'être d'accord. Tous
reconnaissent sans doute que le secret de la confession est pro-
tégé par la loi de notre pays et par les codes de toutes les na-
tions civilisées. Mais jusqu'où s'étend le privilège? quel en est
l'objet? qui est tenu au secret de la confession? Ici l'on ne
s'entend plus.

Nous croyons que cette matière est du ressort de la théologie,
et, répondant à la bienveillante invitation de la 5enaine Reli-
gieuse de Québec, nous pensons utile d'exposer, non pas notre
opinion personnelle, mais l'enseignement unanime des plus illus-
tres théologiens. Pour des catholiques cela doit suffire.

Il et certain que le point le plus important à décider, dans
le moment actuel, est celui-ci : Quel est l'objet du secret de la
.confessioan, c'est-à-dire, quelles sont les paroles, les choses, quels
sont le.sactes aurquels s'étend le privilège ?

Afin d'arriver plus vite à cette question et d'être plus bref et
plus clair, nous omettons volontairement des matières qui s'y
rattachent intimement, comme le secret professionnel, sur lequel
il y aurait à écrire beaucoup de choses dont l'intérêt égalerait
l'importance. Quant aux autres parties du secret de la confes-
sion: en quoi il consiste; quelle en est l'obligation; quelle sorte de
-confession suffit pour y obliger; qui oblige-t-il, - nous allons
les indiquer rapidement dans un premier paragraphe (§ 1).

§ 1

I° Le secret de la confession est un privilège pour le péni-
tent. Pour le prêtre, c'est une obligation rigoureuse imposée
par tout ce qu'il y a de fort et de plus sacré, par le droit natu-
rel, par le droit divin au moins implicite et par le droit ecclé-
siatique, - obliqationz de ne révéler aucune dles choses connues
por la confession sacramentelle (1). Cette obligation est per-
pétuelle, oblige dans tous les cas (2), de sorte qu'aucun prétexte,
dë bien à faire ou de mal à éviter, n'en peut dispenser. - Pas
même le danger de mort.

(1) ziry, Il. no 646-647, (édit, rom.);IAunkull, IL p. 328, sq. (Gme édition);
St Alphonse, III, traité V. c. III. (édit. Lenoir); Aertnys, Il p. 179.180, sq. (2mo
édit.) IV. Conc. de Latran, c. XXI.

(2) St Thomas (in supplem. q. XI. art 1.)
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2 L'Egl.ise a entouré de tant de prescriptions sévères le mi-
nistère de la cdnfession, décrété contre ceux qui en abuseraient,
ou même feindraient d'en abuser, des peines si rigoureuses, que.
nulle part une âme n'est plus protégée qu'au tribunal de la pé-
nitence. Les secrets confiés au cœur du prêtre y sont vraiment
scellés comme par la pierre d'un tombeau.

De fait la confession n'a pas eu de traitre et, comme on sait,
elle a eu ses martyrs (1). Elle en aura sans doute encore, à me-
sure que les passions humaines, suivant leur nature brutale,
deviendront plus haineuses et plus sauvages.

Le prêtre ne peut parler, hors.la confession, des choses con-
nues par la confession, même avec le pénitent qui les lui a
confiées, à moins que celui-ci ne commence et ne donne ainsi
une permission implicite. Défense rigoureuse au confesseur de
faire même la plus légère allusion aux fautes dont on lui a fait
l'aveu sacramentel !

30 Le lecteur a sans doute remarqué que nous disons: Con-

fession sacramentelle, aveU . acramentel.
En effet, d'après tous les théologicns, il n'y a que la confession

sacramentelle qui oblige au secret. On appelle ,tc.ramentelle
toute confession faite de bonne foi à un prêtre qui a juridiction,
c'est-à-dire pouvoir de donner- l'absolution, ou même qui est
censé l'avoir. Un laïque, qu'un pénitent prendrait pour un
prêtre et auquel il dévoilerait ses péchés pour en recevoir le
pardon, serait tenu au secret tout comme un confesseur véri-
table..Il y a vraiment alors, de la part du pénitent, confession
sacramentelle (2). Mais la confession faite sciemrmeint à un
laïque, ou à un prêtre privé de juridiction, n'est pas une confes-
sion sacramentelle et n'impose pas d'autre secret que celui
qu'exigent l'honneur et la justice naturelle. Il en est de même
de la confession simulée, ou faite pour,tourner la religion en
ridicule, ou pour tromper le confesseur. Evidenment, malgré le
préjugé contraire, il n'y a en ce cas nulle obligation au secret.
Aussi un voleur serait bien naïf si, comptant sur le secret
de la confession, il allait dire à un prêtre au confessionnal:
" Monsieur, j'irai cette nuit, dévaliser votre presbytèxe." Il

(1) Tout le monde cônnait Thistoire de saint Jean Nëpomueène.

(2) Acrtnys, loc. cit. no 289. St Alphonse, ibid. no 645. H. A. no 148. etc.

Suarez, (édit. Vivas) XXII p. 691 seg.
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,courrait grand risque, au lieu du trésor cherché, dle trouver des
gendarmies.

e0 Mais le prêtre est-il seul tenu au secret (le. la confession ?
Non certes! Y sont égalemnent tuntis tous ceux (lui, d'une ina-
-nière ou d'une autre, ont connýaissance d'une confession sacra-
îrnentelle. Ainsi le supérieur ài qui l'on dlemande lat perinission
d'absoudre d'un péché i-Ïiervé: l'interprète- dont ou se sert
quelquefois pour confesser des5 personnes dont on ignore la lan-
gue; le thlogien consulté dans un cas difficile: celui qui par
.curiosité on par ha--sardl entend la confession d'un autre et ceux

au uesil commnettrait l'indiscrétion dle la-•ticoniter - sont
-tous tenus rigroureusenient au secret dle la confession (1).

idais quelle est l'oblia1tion dlu pénitenit? A.5,urénient il est
bin libre du publier ses péchiés sur les toits si bon lui semble.

Quanit à ce que lui a dit le confesseur, l'honneur et la justice
lui interdisent d'en parler. Ce n'est toutefois qu'une obligation
n-aturelle dont la violation est plus ou moins grave, selon que
le dlommnag,,e qui en résulte est plus ou mnoins grand.

(A uv )

Parole de David à Salomon

Deviens fort et sois un homime."

MN. .Anatole France

Ce nouvel Académicien est l'un des écrivains les plus scepti-
ques et 11!,s plus iimmoraux çJe notre époque.

Ni dogme ni doctrine

Blanqui disait: - Ni Dieu ni riaître. " Il a veore la palme.

(1) Aertnys. ibid. in 200, et les autres déjà citiés,.

-Nonings (5nie édit.) II p. 189 et scq., où t'otite cette question est traitae avec
-Suarez, le. cit. 1p. 69S-099, oit plusieurs antres grands théologienis soutecitWs.
- St Thomas (in suplplem. XI. art. 3) ne dit pas autre chose, bien qu'il ensol-

£rie que le prétre seul est à prcreent parl.er,(proprie), tenu aut secret.
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' Renseignements

Afin de réprimier les déso'dres qui résultent dle la corruption
électorale, nous défendons, sous peine de faute grave, de vendre,
dle donner ou dle distribuer de la boisson dans le but d'influencer
les électeurs, et cela depuis l'émanation du bref pour les élec-
tions politiques, et depuis la mise en nomination pour les autres.
élections ;et jusqu'au jour de la vota-tion inclusivement.

&CCette déeense ecst'faite sous peine de péché grave, (lui sera
un cas réservé tout spécialement, et dont l'absolution ne pourra.
être accordée que par nous on n)os yicaires, glééraulx"(>

La St Thomas d'Aquin ait Grand Séminaire de Québec-

C'est une coutiume au grand Séminaire de Québec de fêtey la.
St Thonizis çl*Aquin d'une manière toute particulière.

Samiedi dernier la séance s'ouvrit à 10 lirs sous lei présidence
dle Mgr Bégin. On remiarquait, parmi les inv,,ités 'ilgr B. Paquet>
le Révérend Père. Crolleýaut, les Révérends Messieurs Lindsay,
Dupuis, Desrochers et plusieurs autres prêtres (le la maison.

Mr l'aUé E. Laflaiiniuie Ecci. avait à défendre contre deux
redoutables adesieMM. les abbés R. Cahili et Ziminernian
Eccl. la thèse intitulée: -De visione heatitica. "'De la vision
béatiflque.",

S'il est beau dle voir St Thiontas, cet aigle parmi les docteurs,
s'élancer d'un vol hiardi vers le soleil de lit vé'rité, il ie faut
pas croire qu'il est facile de le suivre. Aussi le Révirenid Père
Grollcau, idmniraiteur du grand docteur à plus d'un titre, a re-
inercié bien cordialeniwun eeux qlui l'ont invité à ce festini tléo-
logique.

Défenseur-; et alver.saires ont droit d'être fiers de leur succès,
car succès il y a cu ;-u teémoignage de tous. Ces vaillants.
champions se sont panrfaitemnent acquittés de leur tâche.

Mgr Bégin a terminé la séance par quelques paroles d'en-
eourageinett l'étude de la thiéologie ; paroles qu'il fait toujours.
plais-ir d'entendre de la part de Mgr l'Admninistrateur, lui qui,.
doué d'une intelligence d'élite, a consumé sa vie dans le travail
et l'étude.

TESTIS
()DIsciii'iiie dit diocèse de Qluébea
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Sainte-Beuve (1804-1869) (suite)

Sainte-Beuve recommençait la lutte avec une nouvelle'ardeur-
quand la morb vint frapper à sa porte.

Elle n'arriva pas à L'improviste. Le vieillard, averti par un
mal cruel, l'attendait depuis deux ans et ' tenait, disait-il, ses
bagages prêts. "

Des personnes pieuses s'intéressent au salut de cette pauvre
âme égarée: " Pourquoi donc me prêchez-vous ? riposte Sainte-
Beuve. Qu'ai-je fait pour cela?.... Je ne vous plains pas des
consolations que peut vous donner la foi - laissez-moi celles que
la. philosophie peut nie donner. " Une pieuse cousine de Bou-
logne, le recommande aux prières d'un couvent. " Des prières,
allons donc! répond le parent courroucé. Et de tout un couvent
encore!"

Cependant le mal devenait plus grave. Le 13 octobre, tout
espoir fut perdu. Sainte-Beuve mourut ce jour même, à Il h.
de l'après-midi, entouré de ses amis Veyne, Chéron, Pantasidés,
de son secrétaire Troubat, et de sa servante Marie Chicot.

Tout secours religieux avait été refusé.
Quelques années avant de. mourir, Sainte-Beuve ava%' ivis

dans son testament:
" Que mes funérailles soient simples. Une messe basse, à

8 heures, et quelques amis. Pas de discours sur la tombe."
Mais il avait bientôt changé d'avis et remplacé ces lignes par
cette simple phrase: - Je veux que mon enterrement soit pure-
ment civil."

C'est ce que M. Roulier appela en plein Sénat -la suprême
témérité du libre-penseur. "

Les oraisons funèbres ne manquèrent pas. Nous n'en citerons
qu'une. Elle est due à la plume de M. P. de Cassagnac:

" Sainte-Beuve a été enterré comme le premier animal. venu,
comme le cheval foudroyé dans les brancards d'un fiacre ou
comme un boeuf mort du charbon."

Sainte-Beuve n'était ren moins que beau. Sa grosse tête
était trop lourde pour son corps. Son museau futé faisait l'effet.
d'un rat qui ronge toujours un bout de dentelle. Son oreille,.
rouge comme celle de Tartufe, était toujours prête à monter au
violet de la colère, Sainte-Beuve avait la poitrine large et forte,
la taille sans élégance, ks épaules carrées, une constitution des.
plus robustes, un organisme des plus sains et aussi, di.U-on, un.
appétit des plus solides.
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On n'aurait, cupyndauit ,jiaiai!s cru que ce petit hiommie à la
initie tut à la fois pouparde et -,iui1lotte, aux jomues luisantes,

-aiux yeu.x ronds et cros, aL lit- tête po(intuie et ait fiotdpul~
-.1ivait eu ,jdsdspétentions de sédileteur.

Il faisait le bonhommite. Il sc vieil1issat. geignait et se plai-
gnotait avec une miaière de dire: "Je sis f^tiguè, je suis

Le citiue et 'îie e suté, 1F1louiIle C.,t jugée as"ez un,irine-
meut et déchiré digne de tout iépris. Sainte-Beuve est un
sceptique rosolu - -On inc fait b. réputation d'un sceptique, dit-
il, et je l'accepte volontiers. Tout revient au même. "

L'hlotmmie ne salut guère plus que le chirétien. Sainte-Beuve
-se crut un grand caractère parce qu'il avait un griand orgueil.
Ce -%ice seul (plus encore que les fautes de Saluinon dont il
se riicoxiiiaît cupabe) eût et >pêché' le séraphin de Boulogne
de revenir aut cathiolicismiie. A. l'orgueil, il joint une grande iné-
&cliaicuté par un esprit iiordanit. Jaloux des siuccès de ses con-
frères de 1 M)4, envieux de toute supériorité, il dècôïche les traits
les plus iiialins contre tout ce qu'il y a de plus élevé. Il 'abaisse
un Lamnartine pour exalter une maîtresse de Louis XV. il s'est
fâché avec toub ses amis, avec tous les, rédacteurs des journaux

-qui lui ont donné 1lhospitalité.

Memento hebdomadaire

QU -i3 les Quarante- Heures auront lieu à St-Joseph de
la Délivrance, le 14; à t-yille 16 - aux eureuils, le 18;
à St,-Odilon, le 20. - M. Bourbonnière, qui a. déjà dressé les
catalogues de tou,, les, Canadiens-français de la république voi-
.-ine, vient du reconîmniencer le mêume travail pour la ville de
Lowell spécia1eunien1t. Lesb principaux canadiéns,-françalis de
Lowell sont énumiérés là, avec la valeur connuiierciale et immo-
bilière de leurs propriétés, leur adresse, leu*r condition reli-
,gieuse, civile et pflitique, plsles règleiients et constitution
de l'Uhion frziicou-aiiiéricaine. - Le Directoire du Ser.vant de
Me1csbt est eti vente. Prix, 25 centins la douzaine. S'adresser à
Md. l'abbé D. Gosseliii.

Dh'ectucu: M. l'abbi D. GDSSP.LIN, curé du Cap-Santî, Plortuieuf.-


